
 

 
 

 

RAPPORT DES FAITS SAILLANTS 
 

Sur le rapport financier et le rapport du vérificateur externe 

 

Citoyennes et Citoyens de Saint-Boniface, 
 
Comme chaque année, je vous présente un rapport sur la situation financière de la 
municipalité. 
 

 Selon le rapport financier de la municipalité pour l’exercice financier 2022, un excédent 
de fonctionnements de 111 396 $ a été dégagé tel qu’exposé dans le tableau ci-après. 
Les états financiers consolidés avec la régie des incendies RSSIR ont été audités par la 
firme Raymond Chabot Grant Thornton s.e.n.c qui a délivré un rapport d’audit sans 
réserve. 

  
 Une partie de l’excédent de fonctionnements a été affecté aux activités de 

fonctionnement en 2022 pour contrer l’augmentation marquée des coûts d’opération et 
éviter une hausse de taxes. 

 

      Les informations financières qui suivent concernent la Municipalité de Saint-Boniface 
seulement; les chiffres présentés ne sont pas consolidés. 

 

Activités de fonctionnement 
Éléments de la conciliation à des fins 
fiscales des activités de 
fonctionnement 

BUDGET 
2022 

RÉALISATIONS 
2022 

RÉALISATIONS 
2021 

Recettes de fonctionnement 6 886 187 $ 7 365 530 $ 6 820 104 $ 

Dépenses de fonctionnement (6 658 757) $ (6 712 280) $ (6 035 822) $ 

Éléments de conciliation à des fins 
fiscales 

(227 430) $ (541 854) $ (576 413) $ 

Excédent de fonctionnements de 
l'exercice 

              0 $  111 396 $ 207 869 $ 

 

Au niveau des investissements au cours de l’année financière 2022, la municipalité a 
effectué des travaux de drainage et de remplacement de ponceau sur la rue de la 
Station. 
 
La municipalité a poursuivi le remplacement et l’ajout d’équipement au département des 
travaux publics en procédant à l’acquisition d’un godet pour la chargeuse, d’une gratte 
et de matériel pour la circulation. 
 
Plusieurs projets au niveau des loisirs ont été poursuivis soit l’aménagement du terrain 
de soccer et l’aménagement d’un parc dans le secteur du Boisé du Patrimoine. Des 
subventions de 76 000 $ de la MRC et une généreuse contribution de 15 000 $ de 
Desjardins ont été reçues pour nous aider à réaliser ces projets. De plus, la 
bibliothèque s’est dotée d’un nouveau comptoir, subventionné en totalité par le 
Gouvernement du Canada. 



 

 
 

 

En 2022, la municipalité a transféré ses véhicules et ses équipements d’incendie, de 
même que les dettes y étant rattachées à la régie des incendies (RSSIR). Cette 
transaction a été effectuée en contrepartie d’une quote-part dans les actifs nets de la 
régie. RSSIR regroupe les effectifs incendie de cinq municipalités de la MRC de 
Maskinongé permettant ainsi un service de qualité optimale pour notre municipalité et la 
région. 
 
La municipalité n’a pas contracté de nouveaux emprunts cette année pour les 
investissements en immobilisations et la dette totale émise a diminué de plus de 
1 000 000$ tel que le démontre le tableau ci-bas aussi composé d’éléments extraits du 
rapport financier audité 2022 : 
 
 

Activités d'investissement et situation financière au 31 décembre 

2022   2021 

365 732 $ Investissements en immobilisations 2 687 713 $ 

   
 

  

11 614 969 $  Dette émise 12 644 500 $  

  4 797 900 $  Portion assumée par le Gouvernement du 
Québec et organismes municipaux 

 

  6 817 069 $  Portion assumée par les citoyens de Saint-
Boniface 

 

(88 614 $) Financement des investissements en cours 16 829 $ 

2 316 234 $ Quote-part dettes MRC et RSSIR (non consolidé) 2 840 302 $ 

   
 

  

311 051 $  Excédent accumulé non affecté et affecté au 31 décembre 697 726 $ 

21 051 830 $  Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 21 372 234 $ 

 
 

Pour de plus amples informations financières, je vous invite à consulter le Rapport 
financier 2022 ou sa version abrégée le Sommaire de l’information financière qui 
figurent sur le site Internet de la municipalité. 
 
 
Je vous souhaite à tous un bel été. 
 
 
 
 
Pierre Désaulniers, Maire de Saint-Boniface 
Signé à Saint-Boniface, ce 7 août 2023. 
 


